
Moment fort de l’année pour un chrétien, mobilisation de tous les
catholiques pour préparer la fête de Pâques, le Carême est un temps à
fort enjeu spirituel et fort bénéfice potentiel. 

Surtout ne tombez pas dans l’automatisme : “il faut que je...” La question
principale est : “Qu’est-ce qui va le plus m’aider à me rapprocher de
Dieu?” Ou : “Qu’est-ce qui pollue ma vie et dont il serait bon que je me
débarrasse?” Les vidéos inutiles ? Les nouvelles déprimantes ? Les
paroles mauvaises ? Trouvez ce qui est le plus pertinent pour vous ! 

La paroisse propose un parcours de Carême à l’école des Carmélites de
Compiègne, qui se sont dépouillées de tout, dans les circonstances
chaotiques de la Révolution, sans chercher la gloire. Nous serons aussi
portés par la liturgie des dimanches, les visites de nos évêques, et les
baptêmes de 14 catéchumènes à Pâques. 

Alors, quel sera votre Carême ? Des applications sont bien faites pour
vous aider, de nombreux “parcours de Carême” existent. Qu’est-ce que
Dieu attend de vous ? Ecrivez-le dès maintenant ! 

Dimanche 15 février 2026
6ème dimanche dans l’Année

Et vous, quel sera votre Carême ? 

Sans oublier les 3 piliers ! Faire une offrande engageante et selon ses
moyens, pour une cause qui vous tient à coeur ; jeûner selon vos forces, et
prier de manière plus intense ou plus adaptée. RDV le mercredi des Cendres
(18 février) à 19h30 pour commencer ensemble. 

P. Maxime



MERCREDI 18 FEVRIER
Mercredi des Cendres , entrée en Carême : messe à 19h30. 

SAMEDI 21 FEVRIER
Conférence du P. Xavier Snoek à 17h sur les Carmélites de Compiègne
Dîner partagé à 19h
Soirée de louange et de réconciliation de 20h à 22h : confessez-vous
dès l’entrée du Carême ! 

Du Dimanche 22 février au Dimanche 8 mars : 

En raison des vacances scolaires et du camps de ski : 
Les messes du dimanche seront bien célébrées à 10h15 et 18h30. 
Il n’y aura pas de messes en semaine pendant ces deux semaines
Le chemin de Croix aura lieu le vendredi à 12h (comme pendant tout le
Carême)

Et toujours : 

DIMANCHE 15 MARS : 10h15 à 11h 30
Messe célébré par Mgr ULRICH à 10h15 puis bénédiction de la fresque 
Apéritif avec les restauratrices

TEMPS DE PRIERE HEBDOMADAIRES 

CHAPELET : Le mardi et le vendredi à 12h. 

PRIERE DES MERES : Le mercredi à 11h30

A VENIR

AGENDA DE LA SEMAINE

le carnet du mois : obsèques
Suzanne Trellet (+)
Gisèle Poncet (+) 

Jeannne Le-Nevez (+)
Marcelle Fiedos (+)



Scrutins des catéchumènes pendant les messes
de 10h15 et 18h30 
Conférence du père Snoek en salle ABM sur le
martyr des carmélites
Dîner partagé 
Soirée de louange à 20h

Projection du Dialogue des carmélites

PÉLERINAGE PAROISSIAL À COMPIÈGNE
Départ en car à 8h retour à paris à 18h30

inscription au secrétariat jusqu’au 22 février

PAROISSE DU COEUR EUCHARISTIQUE DE JÉSUS 
07 66 04 64 39 

22 RUE DU LIEUTENANT CHAURÉ, 75020, PARIS

✠ DIMANCHE 8 MARS

✠ DIMANCHE 22 MARS 

✠ SAMEDI 14 MARS 18H

Pélerinage de Carême



Une offrande à Dieu

Un soutien pour la mission 

Une aide pour l’entretien de l’église

par CB sur le site coeur-eucharistique.netpar CB sur la borne dans l’églisepar chèque à l’ordre de CoeurEucharistique - ADPen espèces à l’accueil

 
contact@coeur-eucharistique.net - 07 66 04 64 39 

ACCUEIL ET SECRÉTARIAT sous le porche de l’église
du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 17h à 19h

Un immense MERCI à vous tous et toutes pour la générosité dont vous

avez témoigné en fin d’année. 

Grâce vous, nous avons pu boucler le

budget !

Une nouvelle étape vous est proposée : choisir de verser le denier

par prélèvement automatique.

Soutenir notre Église, c’est lui donner les moyens d’agir au quotidien.

 En choisissant le prélèvement automatique, vous offrez à notre paroisse une

ressource stable et prévisible

. C’est un geste de confiance qui nous permet de planifier sereinement nos actions

pastorales et l’entretien de nos lieux de vie.

 Simple pour vous, précieux pour nous.

En choisissant le prélèvement automatique, vous étalez votre effort sur l’année et

vous nous permettez de nous concentrer sur l’essentiel (vivre notre foi !).

 Vous conservez la possibilité de moduler le montant ou d’arrêter le prélèvement à

tout moment.

Combien donner ? À chacun selon ses ressources ! Par exemple 20€ par mois, ou

même

1€ par jour (le prix d’un café) soit 30€ par mois.


